
Afin d'illustrer Vaction menee pour promouvoir le respect des Conven-
tions de Geneve de 1949 et de leurs Protocoles additionnels, la Revue
publie un resume des conclusions et des recommandations adoptees a
V issue d'un atelier organise en Namibie, du 21 au 23 fevrier 1996.

Atelier national sur la mise en oeuvre du droit
international humanitaire en Namibie

Midgard Resort, 21-23 fevrier 1996

Resume des conclusions et des recommandations
adoptees par les participants

En cooperation avec le ministere namibien de la Justice, le Comite
international de la Croix-Rouge (CICR) a organise, du 21 au 23 fevrier
1996, un atelier national sur la mise en oeuvre du droit international
humanitaire (DIH) en Namibie. Cet atelier a reuni des hauts fonctionnaires
de differents ministeres, des membres du Comite intenninisteriel pour les
droits de l'homme et le droit international humanitaire, des officiers
superieurs des forces armees et des universitaires. Le ministre de la
Justice, M. N. Tjiriange, a egalement participe aux deux premieres jour-
nees de 1'atelier de Midgard Resort. Cette reunion avait principalement
pour but de mettre en evidence les domaines du DIH necessitant une
action a l'echelon national, de recenser et d'evaluer les mesures deja
adoptees, de definir les taches a entreprendre et, enfin, de proposer de
nouvelles mesures a prendre, en precisant les priorites et les methodes de
travail.

Le plan d'action qui a ete dresse a la fin de l'atelier se terminait par
les principales conclusions et recommandations suivantes:
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Principales activites a entreprendre

1. Les Conventions de Geneve de 1949 et lews Protocoles additionnels
de 1977, auxquels la Namibie est partie, devraient etre publies dans
le Journal officiel.

2. II est apparu que les dispositions relatives a l'usage de l'embleme qui
figurent dans le Namibia Red Cross Act de 1991 etaient insuffisantes
et risquaient meme d'etre source de confusion. II a ete suggere, d'une
part, d'adopter une reglementation destin6e a completer et clarifier le
troisieme article du Namibia Red Cross Act et, d'autre part, de prevoir
des sanctions mieux appropriees en cas d'usage abusif de l'embleme.
II conviendrait par ailleurs de designer l'autorite chargee de controler
l'usage de l'embleme.

II a ete suggere que le ministere de la Defense reglemente l'usage
protecteur de l'embleme dans le cadre des regies qui regissent les
forces armees.

3. Bien que les tribunaux namibiens soient en mesure d'appliquer direc-
tement les dispositions contenues dans les instruments du DIH, il a
ete juge necessaire et utile que le Parlement adopte une loi specifique
qui constituerait une base legale permettant d'arreter les auteurs pre-
sumes de crimes de guerre, de prendre des sanctions adequates contre
ces personnes, de definir la procedure applicable a de telles infractions
et de preciser la juridiction des tribunaux.

4. Le ministere de la Sante devrait preparer un projet de reglementation
definissant le statut du personnel medical et portant sur l'autorisation
et la notification des activites medicales, de maniere a pouvoir mieux
etablir qui est en droit d'arborer l'embleme.

5. II conviendrait, avec 1' aide de la Croix-Rouge de Namibie et du CICR,
d'intensifier les activites dans le domaine de la diffusion et de l'en-
seignement du DIH, telles qu'elles sont prevues par les Conventions
de Geneve (1/47, 11/48, III/127 et IV/144) et les deux Protocoles
additionnels (1/83 et 11/19). Non seulement il conviendrait que cet
enseignement soit inscrit dans le programme d'instruction des forces
armees, mais il devrait egalement figurer dans les programmes de
formation du ministere de la Sante et du ministere de l'lnterieur, ainsi
que dans le programme d'etudes de la facult6 de droit de l'Universite
de Namibie.

6. Le Comite interministeriel pour les droits de l'homme et le droit
international humanitaire devrait renforcer sa capacite d'intervention
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dans le domaine du DIH. II a ete suggere que le Comite s'attache en
priorite a etablir une liste annotee, recensant les mesures a adopter,
et qu'il presente des propositions aux ministeres competents.

7. Le CICR devrait etre invite a mettre a disposition un expert charge
de conseiller les autorites competentes en vue de 1'elaboration de la
legislation necessaire.

Autres mesures proposees

1. Lors de la planification et du developpement de zones urbaines no-
tamment, il conviendrait de tenir compte de la necessite de separer les
civils et les installations civiles — les hopitaux, en particulier —
d'objectifs militaires potentiels.

2. Dans la mesure ou cela concerne la Namibie, il conviendrait de pren-
dre des mesures destinees a assurer une protection speciale aux bar-
rages et aux digues, ainsi qu'aux biens culturels et aux lieux de culte.

3. Un Bureau national de renseignements, tel que prevu a l'article 122
de la IIP Convention de Geneve et a l'article 136 de la IVe Convention
de Geneve, devrait etre mis sur pied — eventuellement sous l'autorite
du ministere de l'lnterieur — afin d'etablir l'identite des personnes
separees par un conflit et de retablir les liens entre elles.

4. La Namibie etant le seul pays de la region qui ait fait la declaration
prevue a l'article 90 du Protocole I, concernant la reconnaissance de
la competence de la Commission internationale d'etablissement des
faits, son gouvernement devrait encourager les autres pays a faire de
meme, soit dans le cadre d'une action bilaterale, soit dans le cadre de
contacts a 1'echelon regional.

5. Un instrument juridique approprie (loi votee par le Parlement) devrait
etre adopte pour reglementer la preparation aux situations d'urgence
et les interventions en cas de catastrophe naturelle ou causee par
l'homme (y compris les conflits) et pour definir les responsabilites de
toutes les autorites et organisations impliquees.
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